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I. Contexte juridique général

� Traité Rome 1957 : article 119
� Égalité rémunération hommes – femmes

� Traité Amsterdam 1999 : article 13
� Non-discrimination
� 8 motifs

� Directives :
� Directive 2000/43 : race et origine ethnique
� Directive cadre 2000/78 : âge, handicap, orientation

sexuelle, conviction, religion
� Directive  2002/73 : égalité H / F

1. Textes européens
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� Loi 30 juillet 1981 (racisme et xénophobie)
� CCT n°38 du 6 décembre 1983 du CNT
� Loi 7 mai 1999 (égalité hommes – femmes)
� Loi 25 février 2003 (MB du 17 mars 2003)
� Conventions collectives sectorielles

2. Législation nationale
I. Contexte juridique général
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� D. 2000/43 (race) :
• accès à l'emploi
• éducation, protection sociale
• accès + fourniture biens et services

� D. 2000/78 (cadre) :
• emploi et conditions de travail

� D. 2002/73 (H / F):
• emploi et conditions de travail

3. Champ d’application des Directives
I. Contexte juridique général
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II. Loi du 25 février 2003 (MB 17 mars 2003)

1.1. Motifs (avant)
� Au-delà prescrit Directive
� Motifs (avant) : sexe, race, couleur, ascendance, 

origine nationale/ethnique, orientation sexuelle, état 
civil, naissance, fortune, âge, conviction 
religieuse/philosophie, état santé actuel et futur, 
handicap, caractéristique physique (13)

1. Champ d'application
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1.2. Domaines couverts
� Au-delà prescrit Directive
� Domaines :

� emploi et travail
� accès aux biens et services
� accès à toute activité
� mention dans pièce officielle ou PV
� diffusion, publication texte
� secteur privé et public

1. Champ d'application
II. Loi du 25 février 2003 (MB 17 mars 2003)
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1.3. Lacune
� Dérogations quant à l'âge (art. 6 – Directive)

� grand  pan législation sociale belge
� malgré avis unanime CNT
� insécurité juridique
� délai supplémentaire transposition

1. Champ d'application
II. Loi du 25 février 2003 (MB 17 mars 2003)
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2.1. Discrimination directe / indirecte
��� � Directe
� Différence traitement non justifiée par éléments 

objectifs et raisonnables
� Càd si relation travail :

� exigence professionnelle essentielle et
déterminante % nature activité

� objectif légitime
� exigence proportionnée

2. Interdictions
II. Loi du 25 février 2003 (MB 17 mars 2003)
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2.1. Discrimination directe / indirecte
��� � Indirecte
� Disposition, critère, pratique
� Apparemment neutre
� Résultat dommageable

� sauf si éléments objectifs et raisonnables

2. Interdictions
II. Loi du 25 février 2003 (MB 17 mars 2003)
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2.2. Absence d'aménagement raisonnable handicapés
� Pas charge disproportionnée

2.3. Harcèlement = discrimination

2.4. Injonction = discrimination

2. Interdictions
II. Loi du 25 février 2003 (MB 17 mars 2003)
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3.1. Civiles
� Nullité clauses contraires
� Statistiques et tests de situation (AR ?)
� Renversement charge de la preuve
� Action en cessation par tribunaux / référé / astreintes

3.2. Pénales

3. Sanctions
II. Loi du 25 février 2003 (MB 17 mars 2003)
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4.1. Durée
� Dépôt plainte + 12 mois
� Si action justice + 3 mois après décision

4.2. Renversement charge preuve
� Difficulté soulevée par Conseil État

4.3. Réintégration (cfr. loi 1999 égalité H / F)

4. Protection du plaignant contre le 
licenciement

II. Loi du 25 février 2003 (MB 17 mars 2003)
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� Actions positives
� Politiques de diversité

5. Promotion respect non discrimination
II. Loi du 25 février 2003 (MB 17 mars 2003)

6.1 Qui ?
� Centre pour l'égalité des chances et la lutte contre le 

racisme (compétences accrues)

� Associations de défense intérêts

6. Nouveaux acteurs
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6.2. Compétences
� Promotion égalité chances
� Lutte contre discriminations
� Assistance aux victimes
� Droit d'ester en justice
� Si accord de la victime

6. Nouveaux acteurs
II. Loi du 25 février 2003 (MB 17 mars 2003)
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7.1. Insécurité juridique
� Age (lié à la politique de l'emploi)
� Suppression motifs : accroît insécurité
� Justification / Charge de la preuve
� Absence d'intentionnalité
� Tests de situation
� Discrimination indirecte pour tous motifs

7. Questions / Réponses
II. Loi du 25 février 2003 (MB 17 mars 2003)
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7.2. Politiques de diversité
� Respect de la loi versus action volontariste
� Promotion de la diversité
� Préoccupations économiques

� valorisation du capital humain
� Préoccupations éthiques

� inclusion sociale
� respect des droits fondamentaux

� Tirer profit des richesses interculturalité
� Évolution des mentalités

7. Questions / Réponses
II. Loi du 25 février 2003 (MB 17 mars 2003)


